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Pr�sentation du Programme National de R�novation Urbaine

Cadre r�glementaire 

Le programme national de r�novation urbaine vise � restructurer, dans un objectif de 
mixit� sociale et de d�veloppement durable, les quartiers class�s en Zone Urbaine 
Sensible et, � titre d�rogatoire, apr�s avis conforme du maire de la commune ou du 
pr�sident de l'�tablissement public de coop�ration intercommunale comp�tent et accord 
du ministre charg� de la ville et du ministre charg� du logement, ceux pr�sentant des 
caract�ristiques �conomiques et sociales analogues.

Il comprend des op�rations d'am�nagement urbain ; la r�habilitation, la 
r�sidentialisation, la d�molition et la production de logements ; la cr�ation, la 
r�habilitation et la d�molition d'�quipements publics ou collectifs ; la r�organisation 
d'espaces d'activit� �conomique et commerciale, ou tout autre investissement concourant 
� la r�novation urbaine.

Pour la p�riode 2004-2011, le programme pr�voit une offre nouvelle de 250 000 
logements locatifs sociaux, soit par la remise sur le march� de logements vacants, soit 
par la production de nouveaux logements sociaux dans les zones urbaines sensibles ou 
dans les agglom�rations dont elles font partie. Il comprend �galement la r�habilitation de 
400 000 logements locatifs sociaux. Et enfin, en cas de n�cessit� li�e � la v�tust�, � 
l'inadaptation � la demande ou � la mise en oeuvre du projet urbain, la d�molition de 250 
000 logements.

Les cr�dits consacr�s par l'Etat � la mise en oeuvre du programme national de r�novation 
urbaine, ouverts par les lois de finances entre 2004 et 2011, sont fix�s � 4 milliards 
d'euros. Ils sont affect�s, dans les conditions fix�es par les lois de finances, � l'Agence 
nationale pour la r�novation urbaine.

La Caisse des D�p�ts et Consignations participe au financement du programme national 
de r�novation urbaine par l'octroi de pr�ts sur les fonds d'�pargne dont elle assure la 
gestion en application de l'article L. 518-1 du code mon�taire et financier, et par la 
mobilisation de ses ressources propres. Ses interventions permettent de financer des 
avances aux investisseurs, des prises de participation dans les op�rations de r�novation 
urbaine et des aides � l'ing�nierie.

Une convention conclue entre l'Etat et la Caisse des D�p�ts et Consignations assure la 
coh�rence de ces interventions avec les orientations du programme national de 
r�novation urbaine et d�termine le montant annuel des subventions � verser � l'Agence 
nationale pour la r�novation urbaine.

Pour assurer la r�alisation des investissements engag�s dans le cadre du programme 
national de r�novation urbaine, le co�t des op�rations � la charge des collectivit�s, de 
leurs �tablissements publics de coop�ration intercommunale ou de leurs syndicats mixtes 
peut, apr�s d�duction des aides publiques directes ou indirectes, �tre, le cas �ch�ant, 
inf�rieur � 20 % du montant total pr�visionnel de la d�pense subventionn�e.
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Objectifs et enjeux

Le Programme National de R�novation Urbaine, tel que d�fini par la loi du 1er ao�t 2003, 
marque une �tape d'importance dans l'histoire de la politique de la ville. 

Selon l’agence nationale pour la r�novation urbaine, ce programme prolonge les 
politiques ant�rieures du D�veloppement Social des Quartiers aux Grands Projets de Ville 
en renfor�ant de mani�re forte et significative la d�marche de projet, permettant ainsi 
aux maires et aux �lus locaux de mettre en oeuvre leur vision de transformation en 
profondeur des quartiers et d’am�lioration de l’habitat pour les habitants. 

Ces objectifs d�finis par les partenaires du programme ont n�cessit� la mobilisation de 
moyens financiers exceptionnels provenant de l’Etat, des partenaires sociaux (l’UESL), 
des bailleurs sociaux (Union Sociale pour l’Habitat) � travers la Caisse de Garantie du 
Logement Locatif Social et de la Caisse des D�p�ts et Consignations : pr�s de 10 
milliards d'euros sur 8 ans. 
Il permettra, par son effet de levier, de mobiliser environ 30 milliards d’euros 
d’investissement sur la dur�e du programme.

La mise en œuvre du programme

Depuis le 1� janvier 2005, c'est le Pr�fet qui est le d�l�gu� territorial de l'ANRU dans le 
d�partement ; il peut disposer d'un adjoint. Les services de l'Etat instruisent localement 
le dossier �labor� par la collectivit� locale porteuse du projet et par ses partenaires. Le 
d�l�gu� territorial veille �galement � la qualit� du projet et � l'engagement des 
partenaires financiers locaux. 
Le dossier finalis�, il donne alors un avis qui porte notamment sur : 
- La coh�rence et la pertinence du projet propos� 
- Les actions d'accompagnement du projet 
- Le caract�re op�rationnel du programme 
- Le plan de financement 
- La durabilit� de la transformation du quartier 

Le dossier doit correspondre � un projet pluriannuel et comporter un descriptif, op�ration 
par op�ration et ann�e apr�s ann�e, de la ma�trise d'ouvrage et des plans de 
financement pr�vus. 

Le dossier est ensuite transmis � l'Agence ou plus exactement au Comit� d'Engagement 
qui, au sein de l'ANRU, est charg� d'examiner les projets et de pr�parer par ses avis, les 
d�cisions du Conseil d'Administration.

Les projets de r�novation urbaine sont par nature exceptionnels et complexes. Leur mise 
en œuvre n�cessitera des comp�tences particuli�res et des op�rateurs qualifi�s. Les 
op�rations d’ampleur peuvent entra�ner pour la gestion du cadre b�ti d’importantes 
modifications. Il est essentiel que chaque op�rateur mesure � l’avance sa v�ritable 
capacit� � mettre en œuvre et � g�rer durablement les projets.

Par ailleurs l’importance des projets et la multiplicit� des intervenants impliquent non 
seulement un pilotage politique fort, mais aussi une �quipe solide de conduite 
op�rationnelle pour la coordination quotidienne des diff�rentes actions et proc�dures du 
projet de r�novation.
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De plus, l’engagement des partenaires et des collectivit�s territoriales est n�cessaire. Le 
r�le des bailleurs sociaux est essentiel, ils doivent participer activement � la d�finition 
des projets et investir dans ces quartiers, notamment par la mobilisation de leurs fonds 
propres chaque fois que cela est possible.
Et chaque partenaire devra aider les maires et les �lus locaux qui s’engageront dans 
cette d�marche, � obtenir de la part des autres collectivit�s territoriales (EPCI, 
d�partements, r�gions) des engagements financiers, allant au del� de leur participation 
habituelle dans la politique de la Ville.

En outre, une importance particuli�re sera accord�e � une d�marche dynamique 
d’�valuation par tous les partenaires. Il en va de la r�ussite du programme. Elle doit �tre 
pr�vue dans chacun des projets, men�e avec ind�pendance, pr�cision et sans 
concession. Elle devra amener, chaque fois que cela est n�cessaire, � des orientations, 
afin de faire aboutir les projets en coh�rence avec les orientations fix�es par la loi.

Enfin, ces orientations concernant la r�novation urbaine ne s’entendent que dans le cadre 
plus global, des actions pour la politique de la ville, qu’il s’agisse du d�veloppement 
�conomique ou de l’insertion par l’emploi, de l’�ducation et de la pr�vention de la 
d�linquance. Le sens g�n�ral des projets et l’issue favorable recherch�e par tous 
concernant le devenir des quartiers ne se trouvera, que dans la coordination de 
l’ensemble des actions de d�veloppement social et urbain men�es conjointement.


